
MERCREDI M DECEMBRE 196* — • " •ur t is l ée> « • ^ 5 
°e» malheureux? Si on me dénie la souci d* 

'la liberté pour les malheureux, je proteste, 
. mois Je, ne me paie p u de mot et ma oesivto. 

tioo est que dam cette voie généreuse vous 
n'abouti res pat. Le* mineur», lea mutualiste», 
le» hospitalises n'otrt pa» te chou du medaain. 
l a » assistes ne récrament pa* la réforma ft 
c'est bien la preuve que le régime n'est pas 
•pprimant. 

La rtMaraw a*s*at**a octobre par le Conseil 
Bjéné**i ait dangereuse pour Isa finanças dé-
partamentales et communale». Chaque fois 
qu'il s'est-asp de-créer ou de perfectionner une 
asuvre sociale utils, je a'ai paa hésité, mais 
aous arons le devoir de proportionner l'effort 
• u résultat, L'égalité que TOUS poursuives, atin 
de donner aux pauvres ce que lea riches peu-
n o t n parer, est une chimère, la liberté ici, 
est une chimère. Vous miles déterminer une de-
panse de 4 à 600,000 francs | vos» pourrie» on 
lait* ua «saga meilleur par l'accomplissement 
d'an bien réel. TJn grand démocrate, M. le doc-
teur Dron, disait ici osante en lé)B4, que l'or-
srent du département a» doit pa* servir à sa
tisfaire les caprices des malades, mais à faire 
le plus de biea pratiquement. C'a langage est 
celui de la raison ; au lieu do gaspiller l'ar
gent, appliquons-le a des ouvres humanitai
res urgentes. Si vous votez le libre choix, 
ssime restreint, il va se produire une augmen
tation mutable du nombre de» assistés et du 
sniave ooup, un accroissement des frais phar
maceutiques. Il y aura concurrence entre les 
médecins et lea plus consciencieux, les plus 
sorupulsa*, n'y échapperont pas. 

Oônolusion: la réforme est illusoire. Ne 
ci osas pas que je lutte pour le maintien de 

(
'mas prérogatives, je ne fais paa non plus de 
ditsttaatssme. 8 i je lutte, c'est parce que je 
rasai atrs administrateur prévoyant. On me 

kraadra cette justice que j ai toujours évité 
I d'introduire dans cette question d'assistance 
> dea raaaiiléi ations ' d'ordre politique. Il faut 
' un saassi asen puaaaat pour me faire sortir de 
(.ma réserve habituelle. H i je le fais, c'est pour 
i* défense dos institutions républicaines. La 
poiitiqa» alast cachée, mais elle a dominé 
toute* as» discussions touchant le libre choix 
du médecin 

Ir existe à Lille deux Facultés ; une offi
cielle, l'autre libre, et chacune naturellement 
s'efforce de procurer une clientèle productive 
a «as élevés Les médecins qui sortent de l'une 
•«J'entre Université ont le même diplôme ob
tenu darsnt le même jury. Il y a entre elles 
cette différence que dans la Faculté de l'Etat 
toute* les opinions sont admises, tandis qu'à 
la faculté catholique, on n appelle que des 
élevai astaoiiquos, des professeurs catholiques, 
qu'on les msintient les uns et les autres sous 
la discipline de l'Eglise. En un met, l'Univer
sité libre est cléricale et antirépublicaine. 

Ja n* reprendrai pas les arguments de M. 
Dahau. Il lui vient aujourd'hui des alliés inat
tendus. Je le regrette. Les luttes confession
nelles sont les mêmes dans la commune que 
dans l'Etat Ce n'est pas à l'heure où des as
sauts sont livrés à l'école laïque que des frac
tions du parti républicain peuvent donner la 
main aux>adversaires. 

Je sa* résume: la libre choix n'est pas ré-
c'.imé par les assistés, la liberté qu'on veut 
donner est vaine, dangereuse et funeste aux 
intérêt» républicains. (Applaudissements). 

M. Delesalle soutient 
le libre choix restreint 

M. Oetoealle. — On ne nous parle déjà plus 
des motifs qui ont fait rouvrir le débat. Les 
faits nouveaux sont évanouis. Le rapporteur 
et M. le Préfet n'en parlent plus. Eh bien, 
cela m* donne à penser que les incidents in
voqués pour réunir le Conseil général 
n'Ctascat qu'un prétexte. On nous a annoncé, 
le recourstau Conseil d'Etat de M. le docteur 
1 >or*anx. Or, hier encore à trois heures,aucun 
r'coars n'était déposé. (Le public applaudit). 

M. fcasaat réprime cette manifestation. 
as» P r*»llnt. — J'ai vu le texte de ce re

cours. 
M, PsiMail». — S'il n'est pas déposé, il 

peut l'être, je l'admets. Mais je ne crois pas 
qu'il puisse aboutir. Y a-t-il contrat entre 
l'administration préfectorale et les médecins 
nommés par elle? Non, le médecin a droit de 
démissionner, de mettre fin lui-même à son 
mandat et dès lors il me semble que le dépar
tement a le même droit (Murmures). 

Mab il ne s'agit pas de mettre fin anx msndats 
accordés ; il s'agit seulement de le modifier. Nous 
disons aux médecins qu'ils seront dorénavant ré-

m-sa-eB-

I U-ibués d'après |« «ombre de leur* clients et sur 
an Msrx plus sstvi. Ils ne ui.inrssat donc pas in
voquer an préjudice savant ls Conseil d'Etat. Si 
queltsaai ans est des craiates par rapport i leur 
. heniale, il font qu'Us '.liant redanierit mésen
tentes. 

J Admets toutefois ans nous devons ètia pru
dents et c'est raosrauoi js vous propose de maie 
tenir la décision antérieure du Conasil général 
•n y apportant dos modifies i ica» imposées par 1* 
prudence. 19» médecins ont adhéré au -nouveau 
règlement, appliquez-la dans leur circonscrip
tion ; dans les autres ajournez la mise en vigueur' 
jusqu'à la fin des mandats dea médecins titulai
res ; et pour punir les opposants, décidez qn'il» 
ne pourront plus être réélus avant quatre ans. Ma 
proposition ne plaît certes pas à M. le préfet, 
mai* il n'est pu tolérable que des médeeina, dans 
un intérêt particulier mettent obstacle aux ré
solutions du Conseil général. 

Et maintenant qu* j'ai traité les motifs de la 
convocation extraordinaire de cette 
farsasMor-moi d'aborder les oonsidérstiotts devs-
Iopéea par M. le préfet. 

M. le préfet non» dit que les indigents n'inront 
jamais la liberté intégrale et que par conséquent 
il sst inutile de la leur accorder partiellement. 
Cela, c'est ls doctrine du tout on rien. Si pa
reille thèse était admise, ls loi des retraites ou
vrières serait à repousser, car jamais voua ne 
donnerez aux ouvriers la tlsàisaii complète. 

M. le préfet fait entrevoir une augmentation de 
dépenses. Mais il a moyen d'empêcher qu'elles 
s augmentent. 11 aura la même autorité sur deux 
médecins que sur un. La Commission spéciale n'a 
rien prévu pour contrôler les dépenses pharmaceu
tiques et cependant le rapport de M. Vancsnwem-
berae que nous avons voté l'y obligeait. 

M. le préfet. — La Commission a prévu le 
eontrûln. 

M. Delesalle. — J'arrive au côté politique. Je 
suis heureux que M. le préfet ait soulevé la ques
tion. Si des plaintes des assistés ne sont pas par-
vennes jusqn à lui, .nos collègues en ont reçu. Le 
jour où le malade pourra changer de médecins, 
ceux-ci seront les premiers à modifier leur atti
tude. En ce qui concerne l'influence des Facultés 
catholiques, la minorité socialiste n'a pas mécon
nu le danger. On dit que nous eonunt-s les alliés 
inattendus de M- Dehsu. Eh bien, je rappelle que 
si nous avons voté le libre choix restreint, c'est 
seulement devant la résistance de la majorité ré
publicaine. Nous avons préconisé le libre choix 
antre tous les élèves des Facultés de l'Etat. 11 est 
encore temps de voter notre proposition. Vous 
avez décide que les assistés pourraient rlmisir 
entre les médecins choisis par le préfet, ci vous 
crswrne* que l'Université Catholique introduise 
•es élèves dsns les services d'assistance médicale 
gratuite.'* est que M. le préfet leur aura ouvert 
la porte et c'est lui alors qui sera l'allié inattendu. 

Je sais bien que vous aves voté un article ad
ditionnel obligeant le préfet à nommer le médecin 
résidant dans ls commune lorsqu'il est seul et 
quelles que soient ses opinions, maia c'est là la 
conséquence d'une décision antérieure votée par 
une majorité républicaine. (M. .Sirot proteste.) 

M. Delesalle. — Les amendements que je dépose 
écartent toutes les objections. Si d'autres propo
sitions sont faites, nous noua rallierons, mes amis 
et moi, à celle qui assurera aux assistés le libre 
choix entre deux médecins quels qu'ils soient. 

M. Potié fait des objections 
M. Potii se dit partisan Su libre choix. Nous 

vivons en démocratie, dit-il, il faut être juste 
et généreux envers ceux qui souffrent. Quand 
les médecins sont d'accord, çà va bien, mais 
s'il y a lutte, le budget de la commune péri
clite. 11 est certain qu'avec le nouveau régime, 
les listes d'assistés augmenteront et les dé
penses aussi. 

On peut être catholique 
et républicain 

M. Ls Qhvy. — Certaines paroles de M. le 
Préfet m'ont ému. Il a avancé qu'on ne peut 
être républicain si l'on professe des opinions 
religieuses. Je ne crois pas que l'existence de 
ces convictions chez un conseiller permette 
de douter de «on loyalisme républicain. 

M. Ls Clay demande au Conseil général de 
s'en tenir à la décision prise. 

Si les listes augmentent, 
il faut s'en réjouir 

M. Dalesalls. — M. le Préfet prétend que 
les médecins paT zèle ou par intérêt, augmen
teront eux-mêmes les listes des assistés. Et 
bien si des malheureux encore ignorants au
jourd'hui de leurs droits se font inscrire, fé
licitons-nous-en. Le cœur philanthropique de 
M. le Préfet ne doit pas saigner, mais se ré. 
jouir. 

M. la Préftt. — Je n'ai pas dit que je re
doutais l'accroissement dés listes. J'ai fait 
simplement remarquer que sous le régime for. 
faitaire, il arrivait souvent que le père de fa
mille seul figurait sur la liste. 

M. Delesalle 
demande la disjonction 

M. Dsltsallt. - Au début la question du 
libre choix n'était pas lice kcellc de l'aus****. 
tation d»:- honoraires médicaux. Je demande 
& disjonction. Le libre choix peut très bien 
s'accommoder avec le régime forfaitaire. Vous 
agitez le spectre des responsabilités Les ar
guments financiers tombent si on n'augmente 
pas lea honoraires. Le Coasail peut rater 
d'abord la première partie de mon amende
ment et se prononcer ensuite sur la question 
des honoraires. 

M. Maurlot proteste contre les affirmations 
de M. le Préfet en ce qui concerne l'Université 
Catholique. Son esprit n'est pas anticonstitu
tionnel, 

M. «Mvet répond à M. Potié. Le libre 
choix n'augmentera pa* les frais pharmaceu
tiques. L'exemple de Caudry le prouve. Le 
contrôle empêchera ces augmentations et si 
des abus sont constatés, les mandats pour
ront être conférés pour un an au lie» da 
quatre. 

M. Vandamme insiste lui'aussi' sur la dis
jonction. 

M. Vanoauwemberghe s'excuse de tout ce 
trouble causé au sein nu Conseil. Si la com
mission s'est trompée, elle s'est trompée de 
bonne foi, car il y avait au début unanimité 
parmi les syndicats médicaux. 

M. Wtlmot croit que le régime nouveau crée
ra des inimitiés. On fera du rabaiage, de la 
politique sur le dos des indigents. Il propose 
le statu quo avec augmentation des honoraires 
médicaux. 

M. Dsltsallt. — C'est çà ; ce sont les méde
cins qui seront assistés. 

M. Barrols-Brams. — La Chambre et le Sé
nat ont voté le libre choix pour les accidentés 
du travail. Pourquoi le Conseil général ne fe
rait il pas de même. Ou bien le statu quo sans 
augmentation ces honoraires ou bien applica
tion intégrale du nouveau règlement. Le mo
nopole est toujours mauvais. 

Les propositions 
La discussion est close, M, g art»! annonce 

qu'il est saisi de deux propositions. 
La première, de M. Delesalle est ainsi ré

digée : 
Pour les circonscriptions où les médecins de 

l'assistance médicale gratuite adhéreront à 1 orga
nisation nouvelle, le Conseil général maintient son 
vote antérieur en ce qui concerne le libre choix 
entre deux médecins et le relèvement des salai
res. 

Dans les circonscriptions où les médecins refu
seront d'adhérer au régime nouveau, l'organisa
tion ancienne sera maintenue jusqu'à expiration 
des fonctions des titulaires actuels, tant pour ls 
désignation des médecins que pour l'augmentation 
des honoraires. A fin 1911 ou avant, en cas de 
vacances, l'organisation nouvelle sera mise en 
vigueur. Les médecins sortants ne pourront pas 
être réélus par le préfet avant quatre ans. Il sera 
passé outre au refus dons la circonscription de M. 
le docteur Dorvaux, à qui il importe de mener à 
bien la procédure devant le Conseil d'Etat. 

La deuxième proposition, signée de MM. 
Cathelotte, Wilmot, Saudran, Cantineau, Pe
tit, Garin, Jules Sirot, César Sirot, etc., est 
ainsi conçue : 

Les soussignés proposent le « statu quo s sans 
augmentation de traitement jusqu'à la session 
d'août, c'est-à-dire jusqu'après les élections. D'ici 
sa M. le préfet pourra s adresser aux bureaux 
d'assistance pour leur proposer l'augmentation des 
honoraires. Le principal intéressé est la commune. 

La priorité 
M. Bersez ajoute que deux amendements 

sont déposés, l'un par MM. Turbot, Buissart, 
l'autre par M. Goulard. 

La priorité est demandée sur la proposition 
Cathelotte. 

Le vote a lieu au scrutin public au milieu 
d'une animation intense. 

Après pointage, la priorité est repoussée par 
20 voix contre 26. 

L'amendement Garin 
M. Bertei annonce un nouvel amendement 

de M. Garin. 
M. Dalesalls s'oppose à l'examiner. 
M. Bersez. — Le règlement m'oblige à en 

donner lecture. M. Garin propose d'ajourner 
toute réforme jusqu'à l'expiration des fonc
tions actuelles des médecins titulaires. Après 
expiration des mandats, les nominations ne 
pourront s'exercer que sur les médecins sortis 
des Facultés de l'Etat. 

M. Delesalle. — Le vote est commencé. On 

a daman dé la priorité. B »*y a paa d* raison 
pour qu'on apporte maintenant 1 friands menu 
sur amendements. 

La priorité sur Y amendement 
delesalle est adoptée 

M. Israei mat aux voix la priorité sur lt 
proposition Delesahe 

Elle est adoptée au scrutin public par :g 
voix contre 23. 

On Vote par disjonction 
Le président met ensuite aux voix la pro

position de M. Delesalle par disjonction. 
Le 1° maintien du libre choix conformément 

aux décisions du mois d'octobre est adopté à 
l'unanimité sauf deux voix. 

Le 1* maintien des décisions antérieures en 
ce qui concerne les honoraires à relever est 
adopté a l'unanimité. 

Lé 3* s pour les circonscriptions dont les 
médecins actuels refuseront d'adhérer au nou
veau règlement, etc., > est adopté. 

M. Delesalle. — Sur le deuxième paragra
phe vous allez créer deux régimes et deux im
positions. Il est nécessaire de voter une sanc
tion pénale. Les adhésions viendront plus 
nombreuses. 

M. I* Préfet. — Si vous décidez d'écarter 
pour quatre ans les médecins qui auront refu
sé leur adhésion, des communes pourront se 
trouver sans médecin. 

M. Delesalle. — Ajoutons : Sauf impossibi
lité reconnue par le Préfet et après avis de la 
commun*. 

Le paragraphe concernant les exclusions 
temporaires estVejeté par 27 voix contre 20. 

Reste la dernière partie de la proposition 
concernant la circonscription du docteur Dor
vaux. Elle est également rejetée. 

L'amendement Jules Sirot 
M. Bersez. — Le Conseil a mainieuaui a sr pro

noncer sur l'amendement de M. Jules Strot. disant 
que ai le Préfet devra choisir les médecins sortant 
des Facultés de l'Etat. 

M. la Prélat. — Il m'est impossible de distinguer 
un médecin d? l'Université officielle d'un autre. 
Ils ont le même dipiecre 

M. «lichen. — Il est étrange de constater com
bien certains esprits, les plus honnêtes, les plus 
droits, peuvent tomber parfois dans 1 aberration. 
On oublie que la Déclaration des droits de 1 nom
me existe toujours. Que dit-elle ! Quo tous les 
(Tançais sont égaux devant la loi, que tous ont 
droit d'accès aux emplois publics. Et le vote du 
Conseil général viendrait s'asseoir-sur la Déclara
tion des droits de 1 homme : 

M. Bslsaalls. — Je demande le vote sur l'ensemble 
de mon amendement. 

M. Bersez. — Pardon, j'ai encore des sous-an en-
diments que le dois lire. (Exclamations.) 

M. Delesalle. — Je demande la priorité pour le 
rote de ma proposition. Vous avez tous les droits, 
c'est entendu. Monsieur le Président, mais j'ai 
aussi les miens. Vous ne pouvez pas refuser ce que 
je demande. 

M. Bsrssz. — Je suis tenu au règlement. 
M. Dslesslls. — Vous êtes tenu & ce que vous 

voulez. 
M. Bsrsez. — Présentez une motion repoussant 

toute addition. Je la mettrai aux voix. C'est la 
règle de permettre à tous le dépôt de formules 
additionnelles. 

M. Oeisaalle. — Je le ferai si c est nécessaire: je 
proteste contre la fa-on de créer des équivoques ; 
elle est visible ; ce qu'on veut, c'est apporter des 
additions telles qu'on finisse par trouver une ma
jorité qui se prononcera contre l'ensemble. Si c'est 
nécessaire, je demande au Conseil général de voter 
mon amendement eu repoussant d'avance toute 
addition. En tout cas. je u c prononce contre la 
manœuvre employée. 

M. Bersez. — J'ai le devoir de protester contre 
de pareils termes 11 n'y a Ici d équivoques et 
personne n'en veut créer. Mon rOk? de président 
n est pas toujours très commode. Si vous l'aviez 
voulu, c'est encore mol qui vous tendais la perdu. 

M. Dalssalls. — Je n'ai pas besoin de votre 
perche 

M. Bsrssz annonce qu'il va mettre aux voix la 
proposition de M. Delesalle 

M. vsnesms. — Ah \ mois non ! (Exclamations.) 
La discussion continue sur ce ton, pendant 

quelques instants. Elle est plutôt confuse. 

On passe au Vote 
On passe enfin au vote sur la motion de 

M. Delesalle, c'est-à-dire sur l'ensemble de 
son amendement en y ajoutant que le Conseil 
repousse toute addition. 

Le vote a lieu au scrutin public. 
L'ensemble est adopté à l'unanimité des 

38 votants. 

L'amendement Sirot 
est adopté 

M. Sirot maintient son amendement obli
geant le Préfet à choisir les médecins parmi 
les élèves des Facultés de l'Etat. 

M. PHehon dit que cette disposition est illé
gale. Le premier recours au Conseil d'Etat en 
démontrera la nullité. 

et. BlasBBstL. — Val**», oa reconnaîtra les 
républicains. 

M. Detoselle. — Nous avions cru qu'il était 
superflu de voter cela. Les idées que M. le 
Préfet aous a exposées semblaient être «a* 
garantie suffisante et noua permettaient de 
croire que son choix n'irait pas aux médecins 
des lacuhes catholiques. Du moment où ses 
assis doutent de ses intentions nous voterons 
la proposition do M. Sirot. 

L'amendement est adopté par 39 voix con
tre 19. 

La motion Vandame 
Nouvelle discussion sur un amendement de 

M. Vandame disant que « le relèvement des 
honoraires sera ajourné par la commission dé
partementale jusqu'au 1er janvier 1911 dans 
les communes qui en feront la demande moti
vée ». 

Après observations de MM. Delctalle, Potié, 
Fiévet, Yancauvremberghe. M. Vandamme pro
pos* une autre formule, ainsi conçue: « Le 
relèvement dea honoraires médicaux est ajour-
né jusqu'au 1er juillet 1911, sauf dans les 
commuai» qui voudront anticiper sur cotte 
date ou qui voudront, au contraire, en retar
der l'application jusqu'au 1er janvier 1911. 
Dan» les deux cas, une demande devin atrs 
adressée à In-commission départementale ». 

La priorité, d'abord njis© aux voix, est rr-
poussée. Puis la motion elle-même est adoptée. 

La discussion du règlement 
Il est près de sept heure» lorsqu'on passe à 

l'examen des articles du règlement et il ne 
reste plus qu'une dizaine de conseillers dans la 
salle. 

L'amendement Sirot 
est rappelé 

On en ajourne l'application 
La discussion de l'article 3 a réYélé quo 

l'amendement de M. Sirot, voté tout à l'heure, 
allait causer de gro.i embarras. Le prête* 
obligé de ne choisir que des médecins de ll 'ni-
rersité officielle, manquera .-.ouvent de candi
dats et des communes seront tan», médecins 
pour leurs assisté-. 

Après de longs pourparlers, l'assemblée a dé
cidé de ne pas tenir compte de l'amendement 
de M. Sirot" et de l'ajourner à la session 
d7 avril. 

La séance a été levée à 8 heures 10. 

LE NOUVEAU ROI 
des Belges 

Los résidences dp ni Albert 
Le Itoi et la Heine quitteront tans retard 

l'hûul d'Assche, rue de 'a Science, qu'ils 
louaient pour la somme de 45.900 francs par 
an, hôtel où la princesse Albert te plaisait 
beaucoup, mais bu Boa jeunes souverains se 
sentent maintenant très u l'étroit. Ils iront 
s'installer au palais de Laekeu où n'exi.te 
plus, depuis les liriridation.i ordonnées par 
Léopold II que le mobilier amené du chalet 
royal d'Ostende. Quelques places seront amé
nagées tant bien que mal. provisoirement. Le 
Roi n'habitera pas le Palais de Bruxelles 
avant quo l'oeuvre de restauration, entreprit:; 
par feu M. Maquet, et continuée par M. l'ar
chitecte Flaneau, ne soit complètement termi
née. 

Le mobilier du chalet royal d'Ostende sera 
renvoyé, aussitôt que possible au pavillon de 
la digue, la Reine comptant faire dès le début 
du printemps, un séjour à Ostende atec ses en
fants. 

La Maison clvilo 
et la Maison militaire du Roi 

Les nouveaux dignitaires de la cour du roi 
Albert ne sont pas encore tous nommés. Mais, 
dès maintenant, quelques nominations sont 
certaines. Nous avons dit que le lieutenant 
général Jungbluth sera appelé aux fonctions 
d'adjudant général, chef de la maison mili
taire ; le lieutenant-colonel baron de Moor, 
actuellement officier d'ordonnance, sera nom
mé aide de camp et commandant du palais ; 
le commandant du Roy de Blicquy deviendra 
grand écuyer. 

Les nominations suivantes sont définitives 
concernant la maison civile : M. Godefroid, 

r depuis près de trente ans est au su»»**. 
Roi, dont il fut le- précepteur jusqu'à son 

entrée à l'Ecole militaire et auquel il témoi-
jrna sans casse un dévouement sans limites, 
trouve aujotud'hui une récompense à sa belle 
carrière dans les fonctions dé secrétaire des 
consaaaridemeats du Roi qui lui sont dévolas. 

M. Ingenbk-ck devient secrétaire du nou
veau souverain. Depuis huit ans, il est le col« 
laboratcur du Roi et a été associé à roua ses 
travaux, Le souverain a eu l'occasion d'ap
précier souvent les hautes qualités intellec
tuelles de M. Ingenblcck, auquel Sa Majesté 
n'hésite pas à confier l'une des charges les 
plus importantes de la cour. Faut-il ajouter 
que M. Ingenblcck est l'auteur de plusieurs 
ouvrages intéressants traitant de notre régi
me fiscal ? 

M. le baron de VYocimont sera aosnxoé 
grand maître de la maison de la Reine. Il est 
attaché à «r personne de notre jeune souve
raine, depuis son mariage, en qualité de che
valier d'honneur. 11 s'est toujours acquitté de 
sa mission avec une grande distinction. 

Rappelons aussi que le nouveau comman
dant du palais, le colonel baron de Moorr fut 
l'intrépide compagnon du Roi lors de son» 
récent voyage en Afrique. Le souverain a 
voulu s'en j-ouvcnlr. 

Les titulaires des autres charges-.de la cour 
rie sont pas encore définitivement désignes, 
notamment en ce qui concerne le grand maré
chal ci l'intendant de la.liste civile, deux pos-

•tes également d'une très grande importance. 

le départ d» la prineasse Stdfhaam 
Le comte et la comtesse de Lonyay, née 

princesse Stéphanie de Belgique, ont quitté 
Bruxelles lundi soir, à 0 heures 38, par l'ex
press V ienne-Ostende. 

La duchesse de Vendôme a accompagné la 
princesse Stéphanie à la gare du Nord. La 
suite se composait du général Terliriden, do 
Mme la comtesse Van der Burch, dame d'hon
neur de la comtesse de Flandre et de Mate la 
baronne de Gagern, dame d honneur de la 
princesse Stéphanie. 

Il y avait foule place Rogier, devant la fa
çade principale de la gare et les cris de « Vive 
la princesse » ont accueilli Son Altesse Royale 
lorsqu'elle est descendue de voiture. La même 
manifestation s'est produite à l'intériour, où 
le quai d'embarquement était envahi par une 
foule considérable de curieux et surtout de 
curieuses très turbulentes. Les commissaires 
de l'administration des chemins de fer ont dû 
déployer de grands efforts pour empêcher une 
bousculade-

Avant de monter dans le wagon-salon qui 
lui était réservé, la princesse Stéphanie a em
brassé la duchesse de Vendôme, à laquelle le 
comte de I>onyay a baisé la main. 

A 8 heures 3S exactement, M. Groenen, chef 
de station, donnait le signal du départ et, au 
moment où l'express s'ébranlait, une nouvelle 
ovation de la FôuJe saluait la princesse Stépha
nie qui, très émue, remerciait de la main et 
par des inclinaisons de la tète. 

Le comte et la comtesse de Lonyay sont 
partis pour Vienne. 

L'inhumation définitive do roi Léopold 
Hier, à neuf heures du malin, tout le clergé 

paroiss;al de l'église de Laekcn s'est rendu 
processionnellement à la crypte royale. Mgr 
Cooreman a récité les prières et, en présence 
du comte John d'Oultremont, grand-maréchal 
honoraire, et du baron Gofnnet, secrétaire ho-, 
noraire des commandements, on a scellé défi
nitivement la cellule où repose le roi Léopold. 

Epouvantable Assassinat 
UNE MÈRE TUEE PAR SES DEUX 

ENFANTS 
Yssingcaux, 28 décembre. — Deux enfants 

de 15 et 16 ans, ont assassiné leur mère à Ché-
nereilles. 

Le la* as:© «les l a i n e * 
et les soue-produits qui en dérivent, par P. 
Cogney, ingénieur, A. et M., directeur de 
peignâmes de laines, lauréat de la Société in
dustrielle du Nord de la France, ouvrage en 
2 volumes (1°) Texte ; (2°) Planches. 15 f r. En 
vente Librairies du Journal de Boubotr, 71, 
Grande-Rue; 33, rue Carnot, Tourcoing. 677» 

Dernière Heure 
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GRAVE AFFAIRE (TOlPOtSONItEMENT 

LA MORT DU TÉNOR Q0DART 
L'arrestatlen de Mlle Bourttte 

Paris, 38 décembre. — M. Boucart, juge 
ri « s tract son, n'interrogera pas Mlle Bouret-
te avant la fia de la semaine. L'inculpée, 
écr—te à la prison Saint-Lazare, parait très 
affaissée ; elle proteste-toujours de son inno
cence . 

ai. asBSJcart a envoyé, par la voie diploma
tique, à Bruxelles, une commission rogatoirc 
qui sera transmise au parquet de Mons, aux 
fin* d'exhumation de M. Godart. M. Girard, 
disons*» du laboratoire municipal, n'a pas 
encore termine' l'analyse des cachets et des 
flacons de pondre blanche découverts chei 
Mlle snstrette, au cours de la perquisition ; 
mais, dans ua premier examen, il a trouvé 
dans l'aaasailili de ces produits, une assez 
frite proportion d'arsenic, sans en avoir en-
cote) dssataaas* la dose. 

Lea asttnrs anoarmes, à l'adresse de Mme 
Doudieux, et les brouillons de lettres saisis 
au •*"—r-a« d* Mlle Bourette, seront remis a 
' expert on écritures. 

Lu pranotions dans 11 Légion d'ionniur 
Paris, 28 décembre. — M. Briand a décerné 

la Grand-Croix de la Légion d'honneur, à M. 
le professeur Landouzy, doyen de la Faculté 
de Médecine. On annonce, d'autre part la 
nomination de chevalier de M. Jean Richepin, 
décoré par le ministère de l'Instruction publi
que. 

Pas de l u m i è r e 
au Minis tère d e s F i n a n c e s 

L'INCIDENT DREYFUS 

Paria, i l dédaaottre, 8 heures du soir. — 
L'haussas* do boulevard Sébastopol est con-
rireséV C'a** bien Alfred Dreyfus h qui le ru-
baa da U Léarion d'honneur a été arraché ; ce 
n'est om» M. André Gaucher qui a opéré, mais 
M. eVuaser. On déclare qu'une altercation s'est 
psaaaaae «esta» eux et que pendant la ditcus-

. semaas* (Bases de fait ont été échangées. Ce-
, passssnt, la police a'est pas intervenue, et, 

jusqu'à présent, aucune plainte n'a été portée. 
PMris, «S slécatubie — C'est axaetement à 

l'aaS»* êm a rue d* Tovcy et du boulevard de 
Sebsjsaasstt, tes* s'est produite l'altercation 
entre MM Dreyfus et Boewer. Celui-ci, recon-
ns4aa)BB* t S i peusieaaairc de l'Ile du Diable, 
s'suante* ont* ati, et, hn arrachant le ruban 
de M Lasaasj attisai — i r qu'il avait à la bou-

M*7taà dit : c Quand on a trahi son pays, 
de porter l'etode des bra-

Dreste» esquissa ua geste de éesuan, mais 
saiajsjl JsL^sOoasrer loi administra une gifle 

faisant sauter le cigare qu'il 

t'était amassée, fit aussitôt 
M. Bsaaiu. Drerres s'empressa 

A te*a* msasissetstinii hossfle. 
sas***, il sauta dans ua fiacre 

M te file des voitures. 

Est-ce un acte de sabotagt T 
Paris, 29 décembre. — Hier soir, vers cinq 

heures, l'électricité s'est éteinte tout à coup 
au ministère des Finances. Les employée 
croyant » un court-circuit s'inquiétèrent bien
tôt quand ils apprirent que toutes les tenta
tives pour ramener l'éclairage restaient vaines; 
d'aucuns se renseignèrent et peu après le bruit 
circulait qu'il s'agissait d'un acte de sabotage. 
Ce qu'il y a de certain, c'est que l'électricité 
a manqué toute la soirée au ministère et qu'on 
a dû s'éclairer avec des bougies. 

La Grève de Graulhet 
Lat désordres 

Castres, 27 décembre. — Des troubles se 
sent produits à Graulhet, ce soir, où de nom
breux mégissiers sont en grève depuis 3 se
maines. Des balles de sumac ont été éven-
trées et des vitres ont été brisées. Les gré
vistes ont parcouru les rues en se livrant à 
de bruvantes manifestations. Le sous-préfet 
est sur les lieux. 

LA MORT DE M- GOUIN 
L'assassin. — L'enquête 

Paris, 28 décembre. — Un nouvel examen 
de la main coupée a permis de constater que 
le gant avait été retourné et arraché avec 
violence. D'autre part, les trois doigts du mi
lieu portent de» traces de pression. Il apparaît 
que l'assassin a très fortement serré ces trois 
doigte pendant qu'il enlevait, les deux bagues 
passées au petit doigt. L'assassin aurait donc 
bien tué pour voler. 

L e s Post iers r é v o q u é s 
Uns délégation sttei Iss socialiste» 

de ta Chambre 
Paris, 28 décembre. — Une délégation de» 

postiers révoqués à la suite de la dernière 
grève, et qui n'ont pas encore été réintégrés, 
s'est présentée aujourd'hui au groupe des so
cialistes unifiés de la Chambre. Elle a deman
dé, instamment, au groupe, de ne pas porter, 
à la tribune, dans le débat qui va s'ouvrir, la 
question des postiers qui restent à réintégrer ; 
ils estiment que cette intervention ne pourrait 
que leur nuire. Le groupe a promis de ne pas 
s'occuper de leur cas. 

Une mère tuée par ses enfants 
0e serait ta* Meurtre Involontaire. — Ut ont 

Yssingcaux, 28 décembre. — En rentrant de 
royage, M. Souvignet, propriétaire trouva 
sa femme étendue dans une mare de sang 
dans la cuisine ; auprès d'elle se trouvait un 
fusil déchargé. On crut d'abord à un crime, 
mais les constatations du parquet font plutôt 
croire à un épouvantable drame de famille. 

Les deux enfants Jean et Louis, âgés de 12 
et 16 ans ont disparu. On pense qu'en jouant 
avec le fusil de leur père, ils ont involontaire
ment tué leur mère. Ces enfants sont restés 
introuvables, on craint qu'ils ne se soient 
noyés dans le Lignon. 

Une arrestation mystérieuse 
à Paris 

tuialds de l'individu arrêté 
Paris, 28 décembre. — Le Ruas* arrêté cet 

après-midi à ls Banque Internationale de clt-
Pêtersbourg, est un nommé Guihricch. Il était 
recherché pour l'assassinat d'un de ses compa
triotes. Quelques minutes avant son départ 
pour le dépôt, Guilvritch, prétextant un ma
laise, se fit conduire dans une pièce servant de 
lavabo aux inspecteurs de la Sûreté, et se sui
cida en avalant une dose de cyanure de potas
sium. 

Paris, 28 décembre. — U y a deux mois, la 
Préfecture de police recevait, de la Sûreté de 
Saint-Pétersbourg, une circulaire dans la
quelle on relatait, dans cette ville, l'assassinat 
d'un individu inconnu. Le cadavre était hor
riblement mutilé : la tête était coupée, le nez, 
les joues, les lèvres et le menton étaient enle
vés au couteau. 

Une enquête minutieuse releva que le cos
tume de la victime appartenait à l'ingénieur 
Guiwitch mais on découvrit, en même temps, 
que ce n était pas son cadavre. 

Tout s'explique quand on sait que Guil
vritch avait souscrit une assurance sur la vie 
de 270.000 francs. C'est pour toucher cette 
somme qu'il tenta, une première fois, d'as
sassiner son secrétaire du nom de Lébéneff. 
Pendant que s'effectuaient les recherches, 
Guilwitch convaincu que la substitution du 
cadavre avait réussi, faisait les démarches 
pour toucher ton assurance. C'est sur ce* 
entrefaites que la police parvint à mettre la 
main sur lui. 

D a n s la Marine ang la i se 
Vol de documents Importants 

Portsmouth, 28 décembre. — Un dessina
teur, employé à l'arsenal, a été arrêté sous 
l'inculpation de s'être approprié un récepteur 
de télégraphie sans fil, ainsi que 80 plans et 
différents autres documents. La possession de 
ces documents permettrait de se rendre un 
compte exact des travaux de perfectionnement 
de la télégraphie sans fil, dans la marine an
glaise. 

L'inculpé n'est cependant pas accusé d'avoir 
communiqué ces documents à qui que ce soit. 

LA CRISE HONGROISE 
Le* BjBtirfariBi'B 

Budapest, 28 décembre. — Aujourd'hui, M. 
Wekerle, président du Conseil démissionnaire, 
a demandé a la Chambre de l'ajourner jus
qu'à la fin de la crise. Cette proposition a été 
adoptée. Jusqu'ici, les pourparlers entre M. 
Lusses, le nouveau président du Conseil, dé
signé par le roi et les chefs de parti, en vue 
de la formation du nouveau Cabinet, n'ont 
donné aucun résultat. 

Double Assassinat dus l'Yemen 
Rome. 28 décembre. — Le Conseil général 

d'Italie à Odeida, télégraphie au ministère 
des Affaires étrangères que des troupes ac
compagnées de fonctionnaires ont été en
voyées sur les lieux pour ouvrir une enquête 
sur l'assassinat de MM. Benzoni et Brukardt. 
De son côté le Consul a ouvert une enquête. 

Selon les autorités turques, l'assassinat au
rait eu lieu pendant que les voyageurs avaient 
quitté la route près d'Ibb. 

Les journaux allemands protestent contre 
les allégations d'une partie de la presse ita
lienne, qui représentait le voyageur allemand 
comme un agent politique au service de l'Al
lemagne. Burkardt était un savant unique
ment préoccupé de ses études et le voyage 
qu'il avait entrepris était sûrement privé. 

e> 

Une Crise ministérielle en Turquie 
Hilml Paoha s'en va 

Constantinople, 38 décembre. — Ainsi que 
nous le laissions prévoir, Hilmi-Paoha, préai
dent du conseil, a donné sa démission. On 
croit qu'il vs être remplscé par Hakki bey, 
ambassadeur de Turquie i Rome. 

Constantinople, 28 décembre. — Hilmi-Pa-
cha a démissionné pour des raisons de santé, 
mais la vérité est qu'il a démissionné avant 
une interpellation suivie d'un rot* de mé
fiance. On confirme que le sultan nommera 
grand-vizir Hachi-Bey, ambassadeur à Rome. 
Hilmi et tous les ministres resteront en fonc
tions jusqu'à la formation du nouveau cabi
net. / 

Troubles a Bagdad 
Constantinopta, 38 décembre. — Le bruit 

court qu'a Bagdad, une collision sanglante 
s'est produite, par suite de l'agitation causée 
par l'affaire Linch. 

• 
AU VATI0AN 

Rome, 28 décembre. — Le Pape a reçu, h 
l'occasion du nouvel an, les souhaits d* l'am
bassadeur et du personne! de l'ambassade 
d'Espagne. 
VAPEUR ANGLAIS REMORQUE 

PAR UN VAPEUR BOULONNAIS 
Plymouth, 28 décembre — Cet après-midi le 

chalutier à vapeur boulonnais « Corsaire » a 
remorqué, dans le port, le vapeur anglais 
t Princesse-Héléna » qu'il avait rencontré dé
semparé dans la matinée. 

UN SINISTRE EN MER 

Qu'est devenu le « Capua »* 
Gênes, 28 décembre. — On est snn« nou

velle» du steamer t'apria, iaisant le service 
entre Hambourg et Gênes. On croit qu'il a 
coulé dans la nier du Nord et on craint que 
l'équipage, composé de '2b hommes, n'ait péri. 

L e s J o u r n a u x de Paris 
d e m e r c r e d i mat in 

Paris, mercredi, 29 décembre. 

M. JAURES * LA C. C. T. 

De M. Béranper dans l'Action: 
• La C.G.T. a beau siéger rue Grange-sux-

Belles, cest chez iNicolet qu'ell» délibère et Ion 
y va de plus en plus fort, si bien que voici Jaurès 
devenu le Danton suspect de ces Robespierre du 
syndicalisme. Nous n en sommes nullement sur-
oris, CST. après «voir accepte de trsterniser svec 
les acteurs du sabotage, de lantipatriotisuie et de 
ranti-narlementarisme, M. Jaurès devait un )ouc 
ou l'autie atteindre la limite tntale, d'une colls-
boration de cette sorte. £i large et si çénéreujc 
que soit le républicanisme d'un jrrand orateur, il 
ne peut indéfiniment collaborer avec M. Ribot en 
même temps qu'avec Yvetot. • 

LE DISCOURS OE M. PICHON 

Du Radical: 
• Le débat ouvert s prctios «le la discussion du 

budget des Affaires «tramreres a fourni 1 occasion 
S M. Pldion de. Juger l'attitude du Kouvernemeuv 
Le ministre des Affaires étrangères a tait un ex 
posé clair et net de la sliii<ition: Il a dit " v o 
lonté de maintenir U paix interustionaJe : U s 
tait mieux, U n'a pas seulement upporw des pa 
rôles, Il a rappelé ses actes II a pu ainsi faire 
constater Je* résultat certain de sel efforts persé
vérants. • 

LES REVENDICATIONS OUVRIERES 

iDe la frmtenw : 
« Que 1M ouvriers formulent des revendications 

sur les solaire» ou les onndiuors dn travail, rien 
de mieux, U U M besoin, (ls oient recours, pour les 
tatre aboutir, t la grève, nous n'y saurions con
tredire : n ois, que ces revendications prennent la 
forme il une brimade appuyée d'une forme de 
chantage voila des procèdes qui ne sauraient ser 
vlr l'intérêt des ouvriers, et oui. dans tous les cas, 
finiraient par créer une situation mtoléroble •• 

LA CREVE DES DANSEURS 

De la Ri publique françtnsr 
s Les danseurs sont certainement les êtres les 

plus inutiles dons ht société. Il faut être arrivé 
su dernier degré de 1/aberration sociols pour per
mettre qu'on tire une force, un argument et des 
concessions de cette tnvnece effrsvante, menace 
qu'un ballet ser* saboté par la C.G.T. Cela fait 
reculer h» autorité». Tout es qu» vous voudrez, 
mais rater l'entres du S dans Ceptllta; ab, Dieu ! 
épargnss-noui ce désastre. Mais si l'on ne peut 
pas, morne dons l'Etat, résister à la peine d itre 
privéT^'sntrscba's, à quoi st a qui résistera-ton? 

* An .fond, il doit y avoir d^instinctives si* 
nités entre nos gouvernants et cet faiseurs de pi 
fouettes, s 

LA LUTTE SCOLAIRE 

Du «TeuMs-
l'ont sssuré-

leurs vertus intransigeantes ipoar justifier la main
mise de l'Etat sur les libertés publiques et les 
droits individuels; ils ne pourraient invoquer le 
péril extérieur, l'obligation de se défendre contre 
un? coalition de peupies ennemis. Ils confisquent 
la liberté parce qu elle pourrait «branler leur 
puissance: ils suppiimeut les droits des pères de 
famille parce que, ne pouvant élever leurs âmes 
à de nchles et hantes cenoersiens, il leur font pour 
assnrer leur dcrr.ination, abaisser à leur propre 
niveau u>uà les entants. 

t ("es; contre cette entreprise formée dsns l'in-
téiêt exclusif des maîtres actuels de I* Franc* 
que les paras de famille s» soulèvent; c'est pour 
emnûcher I» dépradation morale de leurs enfsnts 
qu'ils s'associent, c'est pour affranchir l'âne 
française qu ils se révoltent. • 

• La* radicaux et las socialistes n 
isnt ni W patriotisme féroce de» 00 

KooreOes Repaies 
U N I TtNTaTIVC 0 1 SUICIDE S PRUaCt. — 

Lundi, dans la matinée, la feaame M... âgée d'un» 
trentaïue d'année, en l'absence de son n art a, 
dans un Beats de fièvre chaude, tenté de mettra 
Un â ses jour*, eu se coupant la tors» au saoyen 
d'un rasoir. M. lu docteur Deliguy. mandé eu 
toute hftte. releva «tx entailles sur le cou. U espère 
4iéaniiiojns sauver la malheureuse. La resnsne M... 
est inerv de tr-ns enfants, dont l'un le plus Jeun., 
âgé de trois mois, e t le témoin inconscient de U 
terrible scène. 

GBAVE ACCEDENT A CALAIS. — M. De-
ch'r.q. entrepreneur de vitrerie et d'encadre
ments, boulevard Lafaystte, chargeait dans sa 
cour, sur une voiture, uu» lourde rsissu de (laces 
de 150 kilos, quand tout à coup la caisse bascula 
sur le malheureux et l'écrasa. M. Dsolsrcq fut 
immédiatement deaagé par ses ouvriers et reçut 
les soins du docteur Rébreyend qui constat» qu» 
le blessé avait une côte enfoncée et une épaule 
démise. 

Cotons Américains 
New-York. « décembre. 
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